
Article 204 

7. Les Comités Départementaux et Ligues Régionales peuvent prévoir dans leurs statuts la création de 

Conseil d’Honneur sur leur ressort territorial. Ils disposeront, sur leur territoire des mêmes prérogatives que 

le Conseil d’Honneur Fédéral. 

 

Article 127 - Conseil d’Honneur  

1. Rôle du Conseil d’Honneur :  

a) le Conseil d’Honneur à un rôle consultatif ;  

 

b) il est appelé à remplir des missions particulières et à étudier des litiges entre dirigeants ou 

organismes fédéraux, sur demande du Bureau Fédéral auquel il soumet un rapport pour suite à 

donner ;  

 

c) en outre, il peut être saisi par le Bureau Fédéral d’une mission de conciliation pour tous les litiges 

opposant les dirigeants des instances fédérales, régionales, départementales, et du Bureau de la LNB. 

Il rendra compte de cette mission de conciliation au Bureau Fédéral. Dans le cadre d’actions 

spécifiques, préalablement soumises au Bureau Fédéral en fonction des prévisions financières du 

Trésorier, le Conseil d’Honneur peut constituer des groupes de réflexion sur des études diverses dont 

les conclusions seront soumises au Président et au Bureau Fédéral ;  

 

d) par décision du Président Fédéral, des membres du Conseil peuvent être chargés de mission 

d’assistance et de conseil auprès des organismes fédéraux où ils siègent avec voix consultative ;  

 

e) Le Conseil d’Honneur est représenté au Comité Directeur par trois personnes au maximum, si 

possible différentes à chaque fois.  

 

2. Composition du Conseil d’Honneur  

a) Le Conseil d’Honneur est composé de membres de droits :  

- les Présidents d’Honneur ;  

- les Vice-Présidents d’Honneur ;  

- les Secrétaires et Trésoriers d’Honneur qui auront exprimé le désir de faire partie du Conseil ;  

- de membres cooptés.  

 

b) Eventuellement le Bureau du Conseil peut décider de procéder à la cooptation de membres 

d’honneur nécessaires au bon fonctionnement de l’institution.  



c) Peuvent postuler au titre de membres cooptés, les membres d’honneur ayant exercé une fonction 

élective à la Fédération pendant au moins douze ans et exercé pendant huit saisons sportives une 

fonction au titre de Délégué général, de président de la CHAMBRE d’APPEL, de Commission fédérale 

ou organisme assimilé.  

Peuvent également être cooptés au titre de membre d’honneur :  

- 1 entraîneur national ou DTN (ancien) des Equipes Senior A, masculin ou féminin ;  

- 1 joueur international, senior A, masculin ou féminin ;  

- 1 arbitre international FIBA, désigné sur les plus grandes compétitions internationales. 

 

Ceux-ci devront faire acte de candidature en adressant au Bureau du Conseil, un curriculum vitae de 

leur statut ou fonction, sur la durée de leur activité sportive Basket.  

d) Le Conseil est présidé par le Président Fédéral, assisté par un Vice-Président délégué et à 

l’occasion de l’Assemblée Générale fédérale annuelle, le Conseil d’Honneur procède à la nomination 

de son Bureau qui comprend :  

- un Président délégué ;  

- un Vice-Président ;  

- un Secrétaire ;  

- un ou plusieurs membres (nombre fixé par Le Président fédéral et le Conseil).  

 

e) Le Conseil d’Honneur se réunit deux fois par an et notamment à l’occasion de l’Assemblée 

Générale fédérale (ordinaire ou extraordinaire) à laquelle ses membres sont invités à la charge de la 

Fédération.  

f) Un membre du Conseil d’Honneur ne peut exercer d’une façon permanente des fonctions électives 

au sein du Comité Directeur de la Fédération, d’une Ligue Régionale ou d’un Comité Départemental, 

sauf si l’intéressé a obtenu du Comité Directeur une mise en congé d’honorariat qu’il ne pourra 

solliciter qu’une fois.  

g) Un membre du Conseil d’Honneur pourra solliciter sa mise en congé pour une durée indéterminée 

pour motif d’éloignement ou raison de santé l’empêchant d’exercer sa fonction au sein du Conseil.  

h) Les membres du Conseil d’Honneur sont exonérés de toute cotisation et leur licence est délivrée 

par la Fédération. 

 

 

 

 

 



 
Règlement Intérieur de la LIFBB 
 
TITRE VI : LE CONSEIL D’HONNEUR  
Article 24  
Les titres de Président, de Vice-président, de Secrétaire Général, de Trésorier « honoraire » ou de membre d’honneur 
peuvent être décernés par le Comité Directeur sur proposition du Président de la Ligue Ile de France de BasketBall.  
Pour obtenir le titre :  
1 - De Président, de Vice-président, de Secrétaire Général ou de Trésorier d’honneur, il est nécessaire d’avoir occupé 
une de ces fonctions pendant quatre saisons sportives et d’avoir exercé pendant douze saisons sportives une fonction 
élective à la Ligue Ile de France de BasketBall.  
2 - De membre d’honneur, il faut avoir exercé au moins pendant douze ans une fonction élective à la Ligue Ile de 
France de BasketBall.  
Le Président soumet ses propositions aux membres du Comité Directeur. L’élection se fait à bulletin secret et à la 
majorité absolue.  
A titre exceptionnel et pour récompenser des services éminents, le Président peut proposer un membre de la Ligue Ile 
de France de BasketBall ou d’un Comité Départemental ne remplissant pas les conditions ci-dessus ou d’un membre 
n’appartenant pas à la Ligue Ile de France de BasketBall.  



La carte de membre d’honneur donne libre accès à toutes les réunions organisées par la Ligue Ile de France de 
BasketBall, les Comités Départementaux ou ses associations sportives affiliées.  
La qualité de membre d’honneur, donateur ou bienfaiteur se perd :  
Par démission  
Par radiation prononcée par le Comité Directeur de la Ligue Ile de France de BasketBall pour motif grave ou non-
paiement de la cotisation. Avant toute décision, le membre intéressé est appelé à fournir des explications écrites. La 
décision du Comité Directeur peut faire l’objet d’un recours devant l’Assemblée Générale.  

Article 25  
Le CONSEIL D’HONNEUR a un rôle consultatif.  
Il est présidé par le Président de la Ligue Ile de France de BasketBall, assisté par un Vice-président et un Secrétaire 
Général, ces derniers élus par le Conseil d’Honneur en son sein.  
Il est appelé à remplir des missions particulières et à étudier des litiges entre dirigeants ou organismes sur demande 
du Bureau de la Ligue Ile de France de BasketBall auquel il soumet un rapport pour suite à donner.  
Le Conseil d’Honneur est composé de :  
Membres de droit : les Présidents d’honneur, Vice-président d’honneur, Secrétaire Général et Trésoriers Généraux 
d’honneur.  
Membres cooptés.  
1 - Sur proposition du Comité Directeur les membres de droits peuvent coopter des membres d’honneur parmi les 
personnes qui ont rendu des services à la Ligue Ile de France de BasketBall au cours de leur activité au sein du Comité 
Directeur, du Bureau de la Ligue Ile de France de BasketBall en qualité de Président d’une des commissions.  
2 - Peuvent postuler au titre de membres cooptés, les personnes qui ont exercé pendant huit saisons sportives une 
fonction au titre d’une commission ou d’un organisme faisant fonction.  
Le Conseil d’Honneur pourra, chaque saison sportive, limiter en son sein le nombre de membres cooptés suivant un 
critère établi en accord avec le Président de la Ligue Ile de France de BasketBall.  
Le Conseil d’Honneur se réunit au moins une fois par an à l’occasion de l’Assemblée Générale à laquelle ses membres 
sont invités à la charge de la Ligue Ile de France de BasketBall.  
Un membre du conseil d’honneur ne peut exercer d’une façon permanente des fonctions actives au sein du Comité 
Directeur de la Ligue Ile de France de BasketBall, d’un Comité Départemental, sauf si l’intéressé a obtenu du Comité 
Directeur qu’il ne pourra solliciter qu’une fois.  
Deux membres du Conseil d’Honneur désignés par le Président de la Ligue Ile de France de BasketBall peuvent 
assister avec voix consultative aux réunions du Comité Directeur.  

Article 26  
Un JURY D’HONNEUR composé de cinq membres, est élu chaque saison par le Conseil d’Honneur, lors de la réunion 
qui précède l’Assemblée Générale de la Ligue Ile de France de BasketBall.  
Il pourra être saisi par le Président ou le Bureau de toutes infractions au statut du dirigeant et recevra, dans ce cas, les 
pouvoirs d’enquête et de décisions nécessaires.  
Il statuera sans appel. 

 


